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Chères Cransacoises, Chers Cransacois, 

Ce document va vous retracer une partie de l'activité communale de ces derniers mois. Je dis 

bien une partie, car les choses évoluent à grands pas et dans tous les domaines. 

En effet, vous entendez parler de fusions ou de mariages. C'est, d'abord à une échelle plus 

vaste, notre région Midi-Pyrénées qui va s'unir avec celle du Languedoc Roussillon, pour 

former une grande région de taille significative afin d’offrir notamment un poids plus 

important face aux grandes métropoles européennes. 

C'est, au niveau départemental, la constitution d'espaces regroupant de grandes zones que 

l'on appelle les PETR (Pôles d'Equilibre des Territoires Ruraux). Notre Commune fait partie du 

PETR CENTRE OUEST AVEYRON englobant plus de 180 000 habitants ; c'est à cette échelle 

que seront présentés les grands projets structurants. Notre PETR sera notre interlocuteur 

privilégié, en fait, l'interface avec la nouvelle Région. 

Plus près de nous, c'est le projet de schéma départemental d'organisation territoriale 

concernant la fusion avec d'autres Communautés de Communes, établi par le Préfet après de 

nombreuses rencontres avec les élus. En ce qui nous concerne, ce schéma devrait regrouper 

les Communautés de Communes du Bassin et de la Vallée du Lot pour former une nouvelle 

entité de près de 20 000 habitants. Cette nouvelle structure devrait être officialisée par arrêté 

préfectoral au plus tard le 31 mars 2016 pour entrer en application au 1er janvier 2017. 

C'est aussi, suite à la Loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République), le 

transfert de la compétence Promotion du Tourisme aux intercommunalités au 1er janvier 

2017. A l’échelle des deux Communautés de Communes regroupées, il y aura ainsi la création 

d'un Office de Tourisme Intercommunal et la mise en place de BIT (Bureaux d'Information 

Touristique) pour maintenir un maillage du territoire. C'est également le transfert  aux 

Communautés de Communes au 1er janvier 2020 de la compétence de l'Eau.  

Je ne ferai pas état aujourd'hui de la possibilité de créer des Communes nouvelles entre deux 

ou plusieurs Communes. 

 

Toutes ces modifications vont impacter notre façon de travailler et notre vie de citoyen. Ce 

sont des passages obligés qu'il convient donc de négocier avec détermination mais lucidité 

dans l'intérêt général. Nous savions que le mandat actuel serait compliqué, en fait, il est très 

compliqué et va demander beaucoup de réflexion. 

Dans ce décor en pleine mouvance, vient se greffer la poursuite de la baisse des dotations de 

l'Etat dont l'objectif est de diminuer le déficit public. Nous devons ainsi procéder à des 

équilibres budgétaires pour continuer à fonctionner dans les meilleures conditions. J'entends 

très souvent dire "maintenant que le Casino est là, vous avez les moyens".  

.../... 

 



 

Le Casino est bien évidemment un point fort pour CRANSAC mais aussi pour tout le territoire; 

s'il est source incontestable d'attractivité mais aussi de recettes fiscales, il n'est pas le remède 

à tous nos maux, d’autant que son implantation est récente.    

Pour bien connaître et appréhender tous ces rouages économiques, il est important de 

participer aux réunions publiques du Conseil Municipal notamment celles où sont abordés les 

points budgétaires avec les arbitrages et les choix nécessaires à opérer. Le délicat exercice 

que doivent réaliser vos élus, c'est bien entendu, la priorisation des projets et travaux, en 

fonction des possibilités financières.        

   

En effet, tout choix est contestable mais il s'effectue à partir de ce qui paraît être primordial 

dans l’intérêt général de la Commune avec les moyens à disposition et en effectuant une 

prospective qui va bien au-delà du projet lui-même. 

Nous avons dû prendre des décisions difficiles avec l’obligation impérieuse de diminuer les 

frais de fonctionnement ce qui entraîne des incidences dans la gestion quotidienne de la ville 

tout en maintenant les services essentiels. Ce ne sont pas des contraintes propres à 

CRANSAC, toutes les Communes sont ou seront confrontées aux mêmes nécessités. Exercice 

et équilibre délicats… 

Je vous laisse à présent prendre connaissance des informations que vous présentent mes 

collègues dans les pages suivantes. 

Je conclus ces quelques propos en souhaitant, avec toute l’équipe municipale, à chacune et à 

chacun d’entre vous ainsi qu’à vos familles, de bonnes fêtes de fin d’année et nos meilleurs 

vœux pour 2016. Que cette nouvelle année s’ouvre sur plus de sérénité, de paix, de 

responsabilité, d’humanité pour que ne se renouvellent pas les terribles évènements que nous 

avons connus et qui ont meurtri notre pays mais aussi au-delà de nos frontières.  

         Michel RAFFI, 

         Maire de CRANSAC 

 

 Mairie : 

 Horaires : semaine 8h30 – 12h ; 13h30 – 17h30 - samedi 9h – 12h 

 Téléphone : 05 65 63 03 55 

 Courriel : cransac@wanadoo.fr 

 Permanences à la Mairie : assistante sociale - le jeudi 

 École maternelle Jacques Prévert : 05 65 63 02 41 

 École primaire Emile Zola : 05 65 63 02 78 

 Collège Jean Jaurès : 05 65 63 01 51 

 Médecin de garde : 39 66 

 Pharmacie de garde : appeler le commissariat au 05 65 43 88 00 

 Ordures ménagères : distribution des sacs poubelle les 25 et 26 janvier 2016 au rez-de-jardin de la salle 

d'accueil de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

 



 

ZOOM 
Nouveaux commerces et services à Cransac  

Cabinet de Kinésithérapie. M
me

 Grialou-Derruau Murielle, 1 av Jean Jaurès : 05.65.80.65.06  

Restaurant "Le Choroni". M
me

 Pontous Laura; 6 rue du 14 Juillet : 09.82.20.99.88 

Changement de délégataire au centre équestre 

Centre équestre du Domaine de la Vaysse : Estelle Tillet, La Bessière: 05 65 64 67 13 

Nouveaux services  

Les Thermes: Nouveauté, Soin Jouvence et Pressothérapie; La Combe : 05 65 63 09 83 

Offre de restauration chez Fabienne et Thierry Bildé; place Jean Jaurès : 05.65.63.18.55 

Location de vélos électriques chez Lignac Automobile; La Cayronie : 05.65.64.68.96 

Location de voitures Garage Dacosta; 2 rue Anatole France : 05.65.63.00.09 

 

CHANGEMENT D'ECLAIRAGE ET RENOVATION 

Les lampadaires de la place Jean Jaurès ainsi que 

ceux du parc thermal ont été rafraîchis. Les globes 

lumineux ont été remplacés par un modèle plus 

moderne.  

SALLE D'ACCUEIL 

Une rénovation globale du rez-de-jardin a été effectuée. L'équipe technique communale a repeint les 

murs du couloir ainsi que la salle du rez-de-jardin. Les sanitaires de la salle d'accueil ont été rénovés et 

réalisés par des entreprises locales.  

MUSEE LES MEMOIRES DE CRANSAC 

L'éclairage du musée Les Mémoires de Cransac était trop faible; les œuvres exposées ne bénéficiaient 

pas d'éclairage suffisant. Une société locale est intervenue. 

ÉCOLE ÉMILE ZOLA 

Réalisation d'un mur de soutènement dans la 
cour. 
L'escalier central en mauvais état a été 
enlevé. L'accès aux étages s'effectue par les 
2 escaliers latéraux. 

PARKING CASINO-GYMNASE-TENNIS 

Ce parking  a été réalisé en grande partie par les agents communaux. Une future  signalétique finalisera 

l'ensemble de l'aménagement. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Concours national des villes et villages fleuris  

Le 23 juillet 2015, le jury régional a procédé à la tournée de classification de notre commune. A 

l'issue des délibérations, Cransac conserve ses deux fleurs.  

 
 

  

Un nouveau président a été élu à l'Office de Tourisme. Michel Cannac occupera ce poste jusqu'au 31 

décembre 2016, la compétence de Tourisme étant transférée à l'intercommunalité à partir du 1
er

 janvier 

2017.  

JOURNEE DE RENCONTRE DES PROFESSIONNELS DU TOURISME AVEYRONNAIS A CRANSAC-LES-THERMES 

Le 05 Novembre, à l’initiative de l’Office de Tourisme cransacois, les Offices de Tourisme et Syndicats 

d’Initiatives (OTSI) du département de l’Aveyron ainsi que l’Union Départementale des OTSI ont été invités à 

Cransac. Au programme de cette journée de travail pour ces quarante invités : réflexions, échanges d’idées, 

partages d’expériences et visites des structures cransacoises, telles que le Casino et les Thermes, dans le but de 

promouvoir Cransac et le territoire. 

LE CAMPING MUNICIPAL LES FAYSSES *** 

Notre équipement d’Hôtellerie de Plein Air se porte bien avec le camping et l’aire de services pour les camping-

cars de passage dans la région. 

En cette fin de saison, ont été enregistrées 9616 nuitées représentant une augmentation de près de 15% des 

nuitées par rapport à l’an passé, avec une clientèle très majoritairement curiste à hauteur de 92 % de la 

fréquentation. 

Des nouvelles du pôle touristique et culturel : 

OT - Musée - Camping 

INFORMATION CANTINE 

Un nouveau lot de chaises va être fourni à la cantine municipale. Ce mobilier va ainsi remplacer 

de vieux bancs. Les rideaux seront également changés, le tout en début d'année. 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

8 permis de construire ont été accordés depuis le 
1er janvier 2015 

A noter que pour tout dossier concernant les 
permis de construire ou d'aménagement, une 
permanence urbaine est ouverte depuis le 
01/08/2015. L'instruction des dossiers de demande 
d'autorisation d'urbanisme est assurée par la CAGR 
(Communauté d'Agglo du Grand Rodez). 
Permanence: 
Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
Maison de l'Industrie locaux de la CCDA, sur 
rendez-vous au 05.65.73.82.29 
 

SUBVENTIONS RAVALEMENT DE FACADE 

Nous vous rappelons qu'une subvention à 
hauteur de 600€ maximum est accordée 
aux personnes qui souhaitent réaliser un 
ravalement de façade en plus de la 
subvention de la CCDA. 
Cette année, 3 demandes ont été 
enregistrées et 6 propriétaires ont 
bénéficié de cette subvention. 



 

Quelques aménagements ont dernièrement participé à l’amélioration du camping, avec notamment un 

composteur fourni par la Communauté de Communes, des digicodes installés aux sanitaires ainsi que la 

possibilité de paiement par CB. Le reclassement a eu lieu très récemment et nous conservons les 3 étoiles. 
 

NOUVEAU : TOPOGUIDE DE RANDONNEE DANS LE PARC INTERCOMMUNAL : de Découvertes en découvertes  

8 itinéraires de randonnée balisés, à découvrir à pied, à cheval ou à vélo ! 

Le fruit d’un travail rendu opérationnel grâce à l’implication de la Communauté de Communes, des trois 

associations de randonnées locales (les Randonneurs du Montet, les Godillots Aubinois et les Randonneurs du 

Bassin) et des Offices de tourisme et Syndicats d’initiative du territoire.  

Le topoguide est en vente à l’Office de Tourisme de Cransac-les-Thermes et dans les Offices de Tourisme et 

Syndicats d’Initiative du Bassin, au prix de 4€. 

A voir ou revoir les anciennes découvertes de Lassale et de la Buyssonie, l’ancien terril, le chevalement, une 

ancienne entrée de mine, l’église notre Dame des Mines, le tunnel, le Puech que Ard, les eaux vertes, le rocher 

troué, les thermes… 

NOUVEAUTE : CRANSAC LES THERMES A SA PROPRE VERSION MOBILE ! 

www.m.cransac-les-thermes.fr 

Le site internet de la ville www.cransac-les-thermes.fr  réalisé conjointement par l’Office de Tourisme 

et la Mairie a été adapté sur une version à destination des mobiles, téléphones portables et tablettes 

depuis avril. Ainsi chaque utilisateur a la possibilité de retrouver toute l’offre cransacoise sous les 

rubriques découvrir et visiter, où dormir, où manger, activités et loisirs, agendas et évènements. Nous 

comptabilisons déjà 9154 connexions à la version mobile. 
 

Le rendez-vous du bien-être et du jeu s'est déroulé sur la 

journée du dimanche 31 mai, organisé par la Communauté de 

Communes, l’Office de Tourisme et la Mairie, en collaboration 

avec les Orteils au Soleil sur la partie jeu. Une journée 

conviviale et familiale qui fut très réussie grâce à une météo 

favorable et une fréquentation importante du public, entre 

1500 et 2000 visiteurs. Les participants ont ainsi pu découvrir 

de nombreuses animations : démonstrations en médecines 

douces (soins, modelages, réflexologie, naturopathie…), initiations (qi gong, tai chi chuan, yoga…), 

ateliers (rigologie, fabriquer une crème de jour, huiles de massage, mandala …), conférences, 

randonnée de marche nordique, marché gourmand, ateliers jeux (origami, maquillage, jeux en bois, 

ludothèque…), jonglerie, cracheur de feu, balades à poneys… Sans oublier les Thermes de Cransac qui 

proposaient une journée porte-ouvertes… 

 

La Fête de Cransac a eu lieu le dernier week-
end d'août avec le soleil. L'organisation efficace 
et la participation active du comité des fêtes a 
permis sa réussite.  

 

 

 

http://www.cransac-les-thermes.fr/


 

Rallye des Thermes :  
Le 9ème rallye régional des thermes s'est déroulé les 26 et 27 septembre.  
Plus de 80 concurrents se sont affrontés et 64 équipes ont franchi la ligne d'arrivée.  
 

 
 
 
 

 
 
 
Courses de Lévriers :  
 
L'association A.C.L.A.C.T.A organise des courses de lévriers au cynodrome 
de la forêt de la Vaysse. L'association est gérée par M. Jean-Pierre 
GAYRARD. Une course a eu lieu le 15 août ainsi que des entraînements 
les 15 novembre et 13 décembre.  
Pour faire partie de l'association ou renseignement: 05 65 63 36 32 
 
 
Marché de noël: 
 
Le dimanche 6 décembre a eu lieu, au gymnase, le marché Artisanat-
Déco et le "Vide Ta Chambre" organisé par l'Office de Tourisme, le 
Conseil des parents d'élèves, les commerçants, le Forum des 
Associations et la mairie.  
Au total, plus de 70 exposants étaient présents. 25 artisans et 

associations étaient inscrits au Marché Artisanat-Déco et une 

cinquantaine de particuliers, exposant ainsi à «Vide Ta Chambre».  

Plusieurs animations sont venues agrémenter la journée, avec le traditionnel atelier maquillage très 

prisé des enfants, une chorale de Noël, nouveauté cette année, des balades en calèche financées par 

le Forum des Associations, un goûter offert aux enfants et bien sûr la visite du Père Noël tout l’après-

midi. Les enfants ont participé à un concours de dessins et sont invités à venir retirer leur lot à 

l’Office de Tourisme. 



  

Le Casino:  

Le 11 avril dernier, la direction du Casino du Groupe AREVIAN invitait la population cransacoise pour une visite 

découverte du Casino en avant-première. Les cransacois ont pu ainsi prendre le temps de découvrir avant tout 

le monde, les locaux du nouveau bâtiment et s'informer sur la partie jeux avec découverte et explications 

données par le jeune personnel tout juste formé au métier de croupier. 

L'établissement a ouvert ses portes 5 jours plus tard, le 16 avril.  

L'inauguration, réalisée en présence de Madame Sylvia PINEL, Ministre du 

Logement de l’Egalité des territoires et de la Ruralité (ancienne Ministre du 

Tourisme en 2012, année de l'obtention par Cransac du label "station 

classée de tourisme") et de nombreux invités. 

Aujourd'hui, le Casino réalise un accueil personnalisé du client, offre des 

services diversifiés, a une large gamme de jeux, une partie restauration et 

animations, signe d’une véritable dynamique de territoire !  

Le 20 août, au titre de son activité de spectacles et dans le cadre de la Délégation de Service Public liant le 

Casino à la Collectivité, le Casino de Cransac a assuré entre autres, 

l’organisation d’un podium d’été en plein air sur le parking du Gymnase, 

avec le concert gratuit de Julie ZENATTI, en partenariat avec les 

associations locales.  

Un évènement important, en termes de fréquentation et de notoriété pour 

Cransac-les-Thermes et le territoire, avec plus de 2 000 personnes. 

Cette soirée a demandé de l'organisation de la part de la commune mais 

également des associations cransacoises qui ont agi ensemble pour une soirée réussie. Merci à elles. 

Le centre équestre:  

Depuis le 2er Janvier 2015, Estelle Tillet a repris le centre équestre de la Vaysse. C'est une école 

labellisée "école française d'équitation, cheval Club de France et Poney Club de France". 

Ces Labels ont été attribués pour la qualité :  

 de la cavalerie 

 de la pédagogie 

 des activités 

 des installations 
 

Cette année, 80 adhérents se sont inscris au 

club. 

Les cours sont disponibles dès l'âge de 4-5 ans et jusqu'à 80 ans et plus…Dès 3 ans, on peut faire avec 

les plus jeunes des balades en main de 30 minutes. 
 

Au total, 35 quadrupèdes sont disponibles (10 poneys et 25 chevaux) et vous attendent pour faire de 

simples balades ou pour progresser afin de passer des galops et entrer en compétition. 

Il y a 10 chevaux qui partent faire les concours du club dressage et obstacles 2 week-ends par mois et 

sur les 6 mois estivaux de l'année.  
 

Les chevaux sont également accueillis en pension, pour les faire travailler ou les débourrer. 

Les projets: réorganiser des concours et des compétitions sur le site. En 2016, un concours officiel de 

dressage aura lieu le lundi 28 mars (lundi de Pâques) et un concours officiel de sauts d'obstacles 

national et club le dimanche 3 juillet. Organiser un championnat amateur sur une journée à Cransac 

et créer un marché nocturne au centre équestre sont également étudiés. 



 

 

Quilles de Huit  

Un Championnat individuel des jeunes s'est déroulé en juillet à Magrin (81).  

Nous félicitons les deux cransacois qui sont sur le podium.  

1er : FOURGOUS Thomas 

2ème : PIELKO Aurélien 

Téléthon:  

 Une randonnée nordique a eu lieu le 6 novembre au profit du téléthon. 70 participants ont ainsi 

parcouru la forêt de la Vaysse avec les bâtons, encadrés par l'association GymFormSanté, 

partenaire avec les Thermes, Espoir et vie et la Mairie. 

 Quine au profit du Téléthon le dimanche 27 décembre, 15h à la salle d'accueil de Cransac. Venez 

nombreux. 

 

 

A partir du 5 avril 2016, la télévision numérique terrestre (TNT) passe à la haute 

définition. Cette évolution de la norme de la TNT s'inscrit dans le cadre de décisions 

prises par le premier ministre pour permettre la libération des fréquences hertziennes 

de la bande des 700MHz par les services audiovisuels vers les services de téléphonie 

mobile à très haute définition. 

Ce mode de fonctionnement impactera tout le monde et aura des incidences. Pour les 

personnes équipées en HD, il faudra qu'elles procèdent à une nouvelle recherche et 

mémoriser les chaînes. Pour les autres personnes non équipées d'équipement HD, il faudra qu'elles s'équipent 

d'un téléviseur ou d'un adaptateur TNT HD autrement, elles ne recevront plus la télévision. D'autres informations 

détaillées seront communiquées ultérieurement. 

 

Naissances: 

22/01/2015: Ethan SABADIN DELBE 

17/04/2015 Paloma PORTAL 

03/09/2015 Angelina PEREZ 

26/10/2015 Enelya GRES 

23/11/2015 Tony et Enzo BERTHIER 
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